
Compte rendu de l’assemblée générale annuelle
Du   21  septembre 2007

A Sablé sur Sarthe

Ordre du jour :

L’ordre du jour comportait

1/Ouverture des travaux 

 2/Rapport moral de la présidente janine Théry

 3/Rapport d’activités du secrétaire luc dedessus-le-Moustier

  4/Rapport financier du trésorier adjoint jean pierre Durut

   5/Election du bureau des Amis du Repta 2007/2008

   6/Orientations et programme d’actions 2007/2008

  7/Rencontre avec des représentants de la maison Hachette

 8/Cloture des travaux par la présidente Janine  Théry et le 
       président du Repta Mamadou N’Doye

1



  1/Ouverture des travaux

La présidente ayant procédé à l’appel des participants à jour de leur cotisation puis 
recensé les pouvoirs remis par les membres  excusés, le quorum étant atteint (29 sur 
44 adhérents) elle déclare l’ouverture des travaux de l’assemblée générale. 

2/Rapport moral

 En annexe 1 – et sur le site internet du Repta

3/Rapport d’activités

En annexe 2 - et sur le site internet du Repta 
 

4/Rapport financier

En raison des conditions de la création de l’association et de son officialisation en 
juillet 2006 le budget 2006 a été, durant cette année,  intégré au budget du REPTA, 
les cotisations des adhérents individuels étant alors versées à celui-ci.
Le budget 2007 sera lui autonome.
.

5/Election du bureau 2007/2008

Suite à la réunion du bureau du 19 septembre, il est proposé à l’assemblée générale de 
reconduire le bureau actuel et d’étendre celui-ci à 9 membres supplémentaires afin d’y intégrer 
les correspondants de pays.
Sont élus à l’unanimité :
Bureau de douze membres :
Cohn Bendit Gabriel               Droz Gérard                             Droz Suzanne
Daval Roland                          Dedesssus-le-Moustier Luc      Dedessus-le-Moustier Ghislaine
Durut Jean Pierre                    Guérin Jean Claude                   Maguy Jacques
N’Doye Mamadou                  Riolon  Anne                             Théry Janine

Après midi : suite des travaux

6/ Propositions etOrientations 2007/2008

Concernant les adhésions :Afin d’ouvrir d’avantage l’association vers les différentes 
familles d’adhérents possibles tout en respectant les volontés ou possibilités 
d’implication de chacun dans la vie associative quotidienne, le bureau propose à 
l’assemblée générale de retenir le principe d’une proposition d’adhésion individuelle 
aux Amis du Repta en deux variantes :
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http://www.repta.net/repta/telechargements/arepta/Rapport_Activites_2006.pdf
http://www.repta.net/repta/telechargements/arepta/Rapport_Moral_2006.pdf


Membre donateur  avec contribution fincière laissée à l’appréciation de l’adhérent.
Membre actif avec cotisation annuelle votée en AG.la cotisation 2006/2007 étant 
maintenue pour 2007/2008.

Conformément à sa mission, l’activité de  l’association des Amis du Repta 
consistera à opérationaliser  et mettre en œuvre les orientations adoptées par le 
Repta lors de son Assemblée générale d’Orléans :

1/Mettre en place un  réseau international en particulier 
     -de nouveaux réseaux de pays éventuellement différents quant à leur composition
     -une coordination internationale
2/Mettre en place l’observatoire dont la conception et la mise en œuvre ont été 
confiée aux Amis du repta
3/Développer d’autres actions alternatives et innovantes dans de nouveaux pays
4/Renforcer le Repta France
5/Développer l’association des amis du REPTA

Gérard Droz pour le Bénin, Jean pierre Durut pour le Mali,  Ghislaine Dedessus-le-
Moustier pour le Niger et Luc Dedessus-le-Moustier pour  l’observatoire des 
pratiques innovantes présentent les réflexions conduites durant les deux journées 
précédentes et soumettent à l’approbation de l’assemblée  orientations et mises en 
oeuvre  pour chacun de ces  dossiers  (celles-ci figurent dans le compte rendu de 
bureau)mettant à chaque fois l’accent sur les innovations que leurs propositions 
comportent.

7/ Rencontre avec les représentants de la maison Hachette
 
Répondant à une demande de rencontre  de la section internationale du groupe 
d’édition Hachette, l’assemblée générale accueille le directeur  Monsieur Ollé et sa 
collaboratrice Madame Prigent.
Suit un échange d’informations mutuelles sur les associations Repta et amis du 
Repta, et sur cette importante entreprise, intéressée par l’expertise du Repta en 
direction  des exclus du système  éducatif et des besoins spécifiques en matériels 
didactiques de ces publics que le groupe d’édition connaît mal.
Cette démarche de  rencontres exploratoires  pourra se prolonger dans le cadre du 
Repta, les Amis du Repta ayant anticipé pour instaurer rapidement  le lien. 

8/ Clôture des travaux

Après avoir rappelé les dispositions adoptées durant cette assemblée 
générale, la présidente Janine Théry  sollicite le président du Repta, 
Mamadou N’Doye pour un propos conclusif.
Evoquant le discours qu’il a prononcé le 10 septembre à Bamako lors des 
rencontres sur l’alphabétisation et les débats qui ont suivi, il rappelle les 
enjeux qui demeurent au regard de Dakar, enjeux  que nous partageons 
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pour l’atteinte du droit à l’éducation pour tous. Il énumère les défis 
majeurs envers les populations exclues  et les espoirs qui peuvent être les 
nôtres au regard des résultats encourageants au plan  qualitatif et 
quantitatif. 
Au travers des ambitions qui sont les siennes et des principes qui le 
caractérisent, le REPTA, son bras opérationnel : les Amis du Repta, 
expriment  leur détermination à poursuivre dans les directions fixées dès 
2004 et confortées durant cette journée.    

                

                                                                                                                            Luc Dedessus-le-Moustier
                                                                              Secrétaire des « Amis du Repta »
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